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Bonne Fête de Noël !! 

Très Bonne Année 2023 à tous ! 
Un joyeux Noël de la part de tous les élus. 

 

C’est important de pouvoir se retrouver en famille et entre amis.  

Dans le cadre de la sobriété énergétique, le Conseil Municipal a 

décidé d’illuminer le clocher 

d’un côté ainsi que la rue Notre 

Dame du vendredi 16 

décembre au vendredi 6 

janvier 2023, jour des vœux du 

Maire. L’accent est mis sur une 

décoration visuelle de jour.  
 

Noël reste une fête ! 
Cette année c’est le vendredi 30 décembre qu’aura lieu le Noël à Bodilis, on pourra 

se retrouver autour d'un feu, apprécier le vin chaud et le spectacle de magie pour les 

enfants.  
 

Vous avez été sollicités pour mettre en place la nouvelle numérotation des habitations, 

c’était une obligation mais pour le bien de tous. Il nous reste à compléter par des 

panneaux à l’entrée des quartiers.  
 

Les terrains du lotissement Le Grand Pré seront disponibles à la vente en début d'année, 

la viabilisation avance. 
 

L’ancien garage au centre bourg est en cours d’achat et sera déconstruit dans l’année 

et le permis de construire de la MAM face à l’école sera déposé avant fin décembre. 
 

Nous avons la chance d'avoir un Conseil Municipal Jeune très motivé, ils avancent sur 

leur projet de mandat à savoir la construction d’un « parc de loisirs ».  
 

Le recensement prévu en début d'année devrait confirmer l’augmentation de la 

population.  

Merci à tous les bénévoles qui font vivre nos associations.  
 

Bonne année 2023, tous les ans nous relevons de nouveaux défis ! 

Bonne année à toutes les nouvelles familles, elles arriveront à vite 

s’intégrer, à tous les bébés de l’année, ils sont l’avenir de notre belle 

commune.  

Que 2023 vous apporte Santé, Satisfaction, Joies !   
 

Le Maire, Guy Guéguen 
 

 

AGENDA DU MOIS 
 

6 Janvier Vœux de la municipalité Salle Multifonctions 
13 Janvier AG Comité de Jumelage MPT 
19 Janvier AG Club Jeanne d’Arc Salle Multifonctions 
21 Janvier  Sortie Ameizen Mechou  MPT 
27 Janvier  AG les Hauts du Bourg Salle Jeanne d’Arc 

  Keleier     

Bodilis 
Mairie 

Horaires d’ouverture 

du Lundi au Samedi de 8h30 à 12h00 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 

de 13h30 à 17h00 
Pas de permanence : 24/12 et 31/12. 

Fermée le matin : 26/12 et 02/01 
 

Permanences élus 
le maire et les adjoints 
reçoivent sur rendez-vous 

 

Agence postale 
02 98 68 07 00 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
Levée du courrier : 15h30 
Fermée : 26/12 et le 02/01 

 

Médiathèque 
02 98 68 25 34 

Mercredi de 15h à 17h 
Samedi de 10h à 12h 

Dimanche de 10h à 12h 
Fermée le dimanche 1er janvier 

 

Déchetterie 
02 98 68 99 99 

Du lundi au samedi 
8h30 à 12h / 13h30 à 18h 

 

Médecin de garde 15 SAMU 

Pharmacie de garde 3237 

Pompiers 18 - Portable 112 

Gendarmerie 17 
 

Défibrillateurs 
parking de la mairie  

et espace Jeanne d’Arc 
 

Salles et matériel 

Réservations auprès de la Mairie 

 
 

 

Mairie de Bodilis 
Tél. : 02 98 68 07 01 

Site : bodilis.org 

Adresse mail : 

accueil@mairie-bodilis.fr 

Commune de Bodilis 

 

 

06 48 16 68 84 

mailto:accueil@mairie-bodilis.fr


Téléthon 2022 
Vendredi 2 décembre, la soirée 

récréative organisée dans le cadre 

du Téléthon a rassemblé un public 

nombreux à la salle Multifonctions. 

Les enfants de l'école, les 

chanteurs bodilisiens, la Bodilis 

Troupe, les agents et 

élus municipaux se 

sont succédés sur 

scène pour proposer 

danses, chants et saynètes.  

Une urne mise à disposition pour 

les dons, et la vente de crêpes 

confectionnées par Annie Picart 

et Adèle Pouliquen ont permis de 

collecter 775 €. Merci à tous les 

participants ! 
  

Noël à Bodilis 

Nouvelle date → Vendredi 30 décembre. 

Comme chaque année, la municipalité invite l’ensemble de 

la population et leurs amis au « Noël à Bodilis ». A partir de 

17h00, devant ou dans la salle multifonctions en cas de 

mauvais temps : spectacle de magie pour les enfants et 

moment de convivialité pour les adultes, musiques de Noël, 

distribution de chocolats et de bonbons par le Père Noël. 

 

Vin chaud et boisson des lutins offerts par la municipalité 

et préparés par le « Kop vin chaud » du Haut Léon Football 

Club. Plaisir de rencontres et de discussions entre amis, 

moment de convivialité. Le tout autour d’un grand feu de 

bois. 

 

Vœux de la municipalité 

Les vœux de la municipalité aux élus, aux agents, 

aux forces vives du territoire, associations, 

employeurs et nouveaux habitants se dérouleront à 

la salle Multifonctions le vendredi 6 janvier à 

18h00. Ils se clôtureront par un verre de l’amitié et 

un buffet. Les invitations seront transmises à toutes ces personnes. Les nouveaux 

habitants sont, quant à eux, cordialement invités. 

 

La Lettre pour le Père Noël est partie 

Lors des activités d’éveil motricité, 

proposées le mardi par l’animateur 

communal David Morvan, les enfants, 

gardés par les assistantes maternelles de 

Bodilis, ont préparé leurs commandes de 

jouets pour le Père Noël. Et ce mardi 

matin 29 novembre, ils ont déposé leur 

lettre dans la boîte prévue à cet effet à 

La Poste. Maintenant, il ne leur reste plus 

qu’à attendre un retour de courrier du 

Père Noël dans les prochaines semaines. 

 

 

PERMANENCES 

Vie Paroissiale 
Relais paroissial : Josiane et Emile LE GALL 
02 98 24 99 05 / 07 80 37 55 74 
 

 

Relais Petite Enfance du Pays de 
Landivisiau 

Temps d’éveil pour les enfants 
accompagnés de leurs parents ou 
assistantes maternelles au pôle arc en ciel. 
(Contact : 02 98 24 97 15) 
Entretiens sur Rdv. 02 98 24 97 15. 
rpe.paysdelandi@gmail.com 
https://www.facebook.com/rpamlandi 

 

France Services 
36, rue Clemenceau Landivisiau 
02 98 68 67 60. 8h30-12h30 et 13h30-17h30 
(fermé le lundi AM et à 17h le vendredi) 
pays-de-landivisiau@france-services.gouv.fr 

La plume numérique 
avec l’association AGIRabcd. 

Permanences à France Services à 
Landivisiau le mercredi matin de 9h30 à 
11h30 sur RDV. 02 98 68 67 60. 
 

Mission Locale Rurale 
Pour les jeunes de 16 à 25 ans sortis du 
milieu scolaire. Permanences à France 
Services à Landivisiau du lundi au vendredi 
sur RDV, les lundis et jeudis après-midi 
sans RDV. 02 98 15 15 50 

 

Permanences habitat 
Information et assistance pour les 
subventions en faveur de l’amélioration 
de l’habitat, permanences à France 
Services à Landivisiau du lundi au jeudi le 
matin sur RDV. 02 98 68 42 41 
d.dumesnil@pays-de-landivisiau.com 

ADIL : Réponse aux questions juridiques, 
financières et fiscales dans le domaine 
du logement. Permanences à France 

Services à Landivisiau les 1er et 3e 

mercredis après-midi sur RDV. 02 98 46 37 
38 adil29@adil29.org 

HEOL : Conseil technique sur les 
économies d’énergie. Nouvelle adresse : 
47, rue de Brest à Morlaix. Permanences à 
la Maison France Services de Landivisiau 
les 1er et 3e jeudis du mois de 9h à 12h, 
sans RDV. 02 98 15 18 08 
contact@heol-energies.org 

Permanences habitat 
L’établissement français du sang organise 
une collecte de sang à l’Espace des 
Capucins : 20,23,24 et 25 janvier 2023 

RECENSEMENT 

Les filles et garçons nés en Janvier 2005 

doivent se faire recenser en mairie. Se 

munir du livret de famille et de la carte 

d’identité. 

ETAT CIVIL 

Décès 

 SAINT-JALMES Annick 

  17 hameau de Kerandivez 

URBANISME  

Dépôt de Déclaration Préalable 
 

 CREIGNOU Marie-Denise,  
Rénovation de façade, 30 rue Notre 
Dame 
 

Dépôt de Permis d’Aménager 
 

 Commune de BODILIS,  
Division pour construire une MAM, 
rue de l’école 

 

 

mailto:rpe.paysdelandi@gmail.com
http://www.facebook.com/rpamlandi
http://www.facebook.com/rpamlandi
mailto:pays-de-landivisiau@france-services.gouv.fr
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Recensement de la population 2023 
Le recensement général obligatoire de la population de la 

commune va débuter le 19 janvier prochain. Il devra être 

achevé pour le 18 février. L’ensemble des logements et des 

habitants devront être recensés. 3 agents recenseurs ont été 

recrutés par la municipalité afin d’effectuer la collecte de ces informations. Ils sont à votre 

disposition pour vous informer et vous aider, leur travail est confidentiel. Il s’agit de 

Monsieur André LE SANN, Madame Marie-Françoise LE NAN et Madame Yveline KERRIEN. 
  

De g. à d. : Sylviane BERNARD, André LE SANN, Marie-Françoise LE NAN, Yveline KERRIEN et Guy 

GUEGUEN ► 

 

➢ La collecte par internet est privilégiée. Elle est plus simple, plus rapide, plus économique et aussi plus responsable pour 

l’environnement avec moins de formulaires imprimés.  Un point d’accès Wifi public et un ordinateur sont à votre disposition en 

mairie si nécessaire. Vous pouvez également venir vous y connecter avec votre ordinateur personnel. 

➢ Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papiers pourront, sur demande, vous être remis par l’agent recenseur.  
 

Comment ça se passe ?  

- L’agent recenseur dépose une 1ère lettre d’information dans votre boîte aux lettres lors d’une tournée de reconnaissance sur le 

terrain entre le 6 et le 11 janvier.  

- Puis, à compter du 19 janvier il vous remettra, soit dans la boîte aux lettres soit en mains propres, une notice vous expliquant la 

procédure pour effectuer la démarche sur internet ( www.le-recensement-et-moi.fr ) sur laquelle figure votre code de connexion 

et la date limite pour le faire. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées, saisissez les informations renseignées par 

l’agent recenseur concernant votre logement et vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.  

- En cas de besoin, vous pouvez demander de répondre sur les documents papiers : L’agent recenseur vous remettra une feuille 

de logement et autant de bulletins individuels à remplir qu’il y a de personnes vivant dans votre logement, quel que soit leur âge.  
 

Pourquoi êtes-vous recensés ?  

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population officielle de 

chaque commune. Il fournit également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, logements…  

afin de mieux suivre son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. Ces résultats sont 

essentiels. Ils permettent plus précisément de :  

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation est 

importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources financières nécessaires à 

son fonctionnement.  

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  

3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (écoles, maisons de retraite, structures sportives, ouvrir une 

crèche, installer un commerce, construire des logements ou déterminer les moyens de transport à développer sont des projets 

s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune : âge, profession, moyens de transport, conditions de 

logement...). 

4. Enfin, le recensement aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés et les associations leur public. Il permet 

ainsi de mieux répondre aux besoins de la population.  
 

Le recensement c’est sûr 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee 

est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires, et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle 

administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs 

fois. Lors du traitement des questionnaires, ils ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, les 

personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel 
 

Si vous devez vous absenter pendant cette période, nous vous remercions de le faire savoir auprès du coordonnateur communal : 

Madame Sylviane BERNARD à la Mairie (02.98.68.07.01).  

Afin de sécuriser la circulation des agents recenseurs, nous vous remercions de garder vos animaux canins, en enclos, ou à l’attache.

 

OFFRE D’EMPLOI – MAIRIE DE BODILIS 
 

La Mairie de BODILIS recrute, par voie contractuelle (CDD) dans un premier temps, un(e) agent 

technique polyvalent en milieu rural afin d’étoffer ses services techniques. Le temps de travail 

hebdomadaire est de 35 heures. 
 

Le candidat devra maîtriser les bases en maintenance et entretien de locaux et sera amené 

dans le cadre de ses missions à effectuer l’entretien des espaces verts en binôme avec le 

responsable du service. 

Vous avez le sens du service public de proximité, possédez au minimum le permis B et avez la 

motivation de vous inscrire dans la durée sur Bodilis, postulez sans attendre en déposant votre 

lettre de motivation et votre CV à l’accueil de la Mairie. Le poste est à pourvoir immédiatement. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la Mairie au  02.98.68.07.01. ou par mail 

à : accueil@mairie-bodilis.fr. 
 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/


 

Économisons l’électricité 

lors des périodes de forte consommation 
 

Chacun d’entre nous a le pouvoir de réduire la 

consommation d’électricité en France en 

adoptant des gestes simples. EcoWatt vous 

permet de connaître les moments où les 

écogestes ont le plus d’impact sur le système électrique. En décalant certains usages, vous 

contribuez à assurer l’alimentation en électricité de tous durant les périodes de tension sur 

l'approvisionnement. Adoptons les bons gestes ! 

Pour être informé de la météo de l’électricité, et savoir à quel moment réduire votre 

consommation afin d’éviter les coupures vous pouvez télécharger l’application mobile Ecowatt. 

A chaque instant, des signaux clairs vous guident pour adopter les bons gestes, si vous le pouvez, 

et ainsi assurer le bon approvisionnement de tous en électricité. 

Soyez alerté en cas de risque de coupure : L’application EcoWatt vous permet de recevoir 

directement sur votre smartphone une notification si un signal orange ou rouge est envoyé 3 jours 

à l’avance. Une notification peut également être paramétrée pour vous informer au sein d’une 

journée dès que nous entrons dans une période orange ou rouge. 

L’application EcoWatt ne collecte aucune donnée personnelle. 

Agir en cas de signal EcoWatt orange ou rouge – les Eco-gestes :  

 Réduire autant que possible la température du chauffage, Anticiper la montée en température avant 8h00 ; 

 Éteindre les lumières inutiles ou réduire l'éclairage, couper les affichages et éclairages non essentiels ; 

 Décaler certains usages domestiques (lave-vaisselle, machine à laver, etc.) ; 

 Modérer l'utilisation des appareils de cuisson ; 

 Réduire l'utilisation de l'eau chaude, limiter la température de production (par ex. à 55°C), faire fonctionner le chauffe-eau 

pendant les heures creuses ; 

 Recharger les véhicules électriques pendant les heures creuses ; 

 Limiter la consommation en fin de journée (réduit de nuit sur chauffage et ventilation, bureautique, éclairage, etc.) dans les 

locaux inoccupés ; 

 Dans les locaux tertiaires, réduire le débit de ventilation au strict besoin du bâtiment ; 

 

Une réunion d'information et un atelier « Mon équilibre, j’y tiens » 

Environ une personne sur trois, âgée de plus de 65 ans et une personne sur deux, 

de plus de 80 ans, chute chaque année. De plus, une personne ayant déjà chuté 

présente plus de risques de retomber à nouveau. Il existe des solutions pour s’en 

préserver.  

Une réunion d’information et un atelier « Mon équilibre, j’y tiens » sont proposés sur la commune de 

Bodilis en partenariat avec Vas-Y ; Ce dispositif de la Fondation ILDYS est soutenu par la Conférence des 

Financeurs pour l'autonomie.  

La réunion d’information du mardi 10 janvier 2023 à 14h00, à la Maison Pour Tous abordera les 

différents facteurs de risque de chute. Justine, ergothérapeute à Vas-Y, proposera des solutions pour les 

prévenir, à appliquer au domicile et dans la vie quotidienne. 

A la fin de la réunion les personnes pourront s’inscrire à l’atelier équilibre dans la limite des places disponibles.  

 

L’atelier équilibre se déroulera les mardis de 14h45 à 15h45, du 31 janvier au 30 mai 2023 à la Maison Pour Tous pour un 

même groupe de 15 personnes.                                                

Lors des 15 séances, des exercices physiques adaptés et des conseils appropriés permettront de renforcer les bons réflexes 

face aux risques de chutes, à les dédramatiser, à garder ou reprendre confiance en soi. Les séances seront encadrées par 

Alexia, éducatrice en activité physique adaptée de la Maison Sport Santé du Centre hospitalier des pays de Morlaix. Elle 

accordera écoute et adaptation à chaque participant. 

 

Ce programme d’actions de prévention à destination des personnes à partir de 60 ans est gratuit.  

Réunion d’information ouverte à tous et sans inscription. 

Atelier équilibre : inscription à la fin de la réunion d’information. Puis possibilité de se renseigner et de s’inscrire en Mairie de 

Bodilis au 02 98 68 07 01 s’il reste des places disponibles. 

 

Contact : Fabienne MILIN, chargée de prévention Dispositif Vas-Y au 06.15.97.43.66.                                       

 



Club Jeanne d'Arc 

Mardi 6 décembre, 16 randonneurs se 

sont retrouvés à Plougourvest pour une 

marche de 9km autour des sentiers du 

pays de Gourvest. 

La prochaine randonnée aura lieu le 

mardi 3 janvier. Départ 

exceptionnellement à 9h15 de la salle Jeanne d'Arc. 

Jeudi 15 décembre 70 adhérents se sont retrouvés 

pour le goûter de Noël. Après quelques parties de 

pétanque, dominos, belote ou marche, tout le 

monde a profité du casse-croûte copieux préparé 

par les membres du bureau. 

Merci à tous les adhérents qui ont œuvré à la bonne 

organisation de cet après-midi.  

L'assemblée générale du club aura lieu le jeudi 19 

janvier 2023 à 11h00 salle multifonction. Un repas 

sur inscription suivra l'AG (participation de 12 € par personne). Inscription auprès de membres du 

bureau ou à :  jybompoint@gmail.com. La cotisation pour 2023 reste inchangée à 18 €. 
 

Des nouvelles de l’école Notre Dame ! 

Des changements à l’APEL 

L’assemblée générale des 

associations APEL et OGEC s’est tenue 

ce mardi 29 novembre à l’école. 

Le directeur, Lionel CORNOU, et les 

co-responsables du site, Nathalie 

MER-APPÉRÉ et Marion LE PORS ont 

ouvert la séance en présentant la vie 

scolaire et les projets pédagogiques 

réalisés durant l’année 2021-2022. 

Après avoir dressé le bilan moral et financier de l’OGEC, Géraldine LE GALL, présidente a 

remercié les nombreuses personnes qui œuvrent tout au long de l’année auprès des enfants de 

l’école : les enseignantes, le personnel éducatif, les bénévoles, la municipalité, et les familles 

pour leur participation aux diverses actions proposées. Le bureau de l’OGEC est reconduit avec 

une nouvelle membre. 

Côté APEL, Sandra CARIOU, présidente pendant de nombreuses années a fait savoir qu’elle 

souhaitait se mettre un peu en retrait et secondera en tant que vice-présidente la nouvelle 

présidente, Gwendoline LASTENNET. A noté également, l’arrivée de deux nouvelles membres, 

dont Delphine LE PENHUIZIC qui devient secrétaire. 

. 

Circuit Cyclo Janvier 2023 
1er Janvier : Circuits à décider sur place. 

8 Janvier 

Gr 1 et 2  9h00, 68 km : Plougourvest, Plouvorn, Roscoff, Santec, Croissant de Plougoulm, 

Moguériec, Kerfissien, Kérider, Lanveur, Kergornadéac, Mengleuz. 

Gr 3 9h30, 48 km : Plouvorn, Ty Korn, Sibiril, Moguériec, Kerfissien, Kérider, Saint-Vougay. 

15 Janvier 

Gr 1, 2 et 3 9h00, 50 km : Kernoter, Plougar, Lanhouarneau, Gare Tréflez, Kéremma, Plouescat, 

Kérider. Suivi à 11h30 du pot de la nouvelle Année.  

22 Janvier 

Gr 1 et 2  9h00, 66 km : Tiez, Landi, Sizun, Le Tréhou, Irvillac, Saint Urbain, Le Stum, 

Landerneau, Landi, Kervoanec. 

Gr 3 9h30, 49 km : Saint Servais, Plounéventer, Landerneau, Le Queff (vers Sizun), Landi, 

Kervoanec. 

29 Janvier 

Gr 1 et 2  9h00, 67 km : Lestrévignon, Landi, Kermat, Guimiliau, Loc-Eguiner, Plounéour-Ménez, 

Le Roc, Sizun, Gare Landi. 

Gr 3  9h30, 46 km : Plougourvest, Landi, Kermat, Guimiliau, Croix Rouge, Saint Sauveur, 

Cosquer, Gare Landi, Tiez. 

 

CONTACTS ASSOCIATIONS 

AMIS DE LA VIERGE NOIRE 

LE GALL Josiane  02 98 24 99 05 

A.P.E.L. (ECOLE PRIVEE) 

LASTENNET Gwendoline 06 61 23 92 15  

BADMINTON LOISIR BODILIS PLOUGAR 

PAUGAM Agnès   06 64 14 90 30 

HAUT LEON FOOTBALL-CLUB 

BERNARD Loïc   06 76 60 56 40 

BODILIS PLOUGAR TENNIS DE TABLE 

LE FLOC’H Arnaud   06 61 93 09 20 

BODILIS SPORTS CANINS 

MOINEL Alain   06 08 01 89 68 

BODILIS VTT AVENTURE 

CLOAREC Ronan   06 77 45 85 36 

CENTRE DE LOISIRS 

CORVEZ Christelle   06 64 82 84 69 

Directrice   06 69 93 83 19 

CLUB CYCLO 

CHAPALAIN Thierry   06 31 92 06 82 

CLUB JEANNE D’ARC 

BOMPOINT Jean-Yves  02 98 68 37 71 

COMITE DE JUMELAGE 

DECRET Nicole   02 98 68 15 30 

COMITÉ DES FÊTES 

BERNARD Loïc   06 76 60 56 40 

ECOLE NOTRE DAME 

CORNOU Lionel, Directeur  02 98 68 08 22  

MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

LECTURE POUR TOUS 

KERRIEN Jean-Luc   06 71 93 85 71 

CHARLOU Mado   02 98 68 24 20 

O.G.E.C. (ECOLE PRIVEE) 

LE GALL Géraldine   06 60 90 33 23  

PLOUGOURVEST-PLOUGAR-BODILIS 

HANDBALL 

SCOUARNEC Laurent  07 55 64 63 71  

RIVERAINS DE LA B.A.N 

DAVESNE Daniel   06 87 59 40 78 

SECOURS CATHOLIQUE 

Antenne de Landivisiau  06 38 66 87 17 

SOCIETE DE CHASSE 

FAGOT Yves   02 98 68 38 67  

”SPERED AR VRO” 

PICART Roger   06 25 34 61 66 

THÉÂTRE « LA BODILIS-TROUPE » 

CREN Gisèle   06 63 27 02 18 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 

JOSEPH Roger   02 98 24 76 58 

AUTRES ACTIVITES PROPOSEES 

SUR LA COMMUNE 

mailto:jybompoint@gmail.com


CALENDRIER DES FETES – ANNÉE 2023
Janvier 

06/01 :  Vœux de la municipalité, SMF 

13/01 :  AG Comité de Jumelage Bodilis - Holbeton, MPT 

19/01 :  AG Club Jeanne d’Arc, SMF 

21/01 :  Sortie Ameizen Mechou, MPT 

27/01 :  AG Les Hauts du bourg , SJA 

 

Février 

03/02 :  AG Les Amis de Kerichen, MPT 

18/02 :  Représentation théâtre, BPTT, SMF 

25/02 :  Tournoi annuel, BPTT, SMF 

 

Mars 

04/03 :  Inauguration des travaux de l’église, SMF 

11/03 :  Braderie solidaire du Centre de Loisirs, SMF 

19/03 :  Repas de l’école, SMF 

25 et 26/03 :  Représentation théâtrale, 

« La Bodilis Troupe », SMF 

28/03 :  Interclubs de Tarot, Club JA, SMF 

 

Avril 

01 et 02/04 :  Week-end de solidarité, SMF 

01/04 :  Représentation théâtrale « La Bodilis Troupe », 

SMF 

07 – 10/04 :  Visite des anglais de Holbeton, 

Comité de Jumelage, SMF 

10/04 :  Chasse à l’œuf, organisée par le CMJ, stade 

15/04 :  Concert, PBPHB, SMF 

 

Mai 

08/05 : Tournoi des familles, Haut-Léon FC, stade 

08/05 : Commémoration du 8 Mai 1945, Mon. aux morts 

27/05 : Pardon de la Vierge Noire 

29/05 : Tour de la commune à vélo, Club Cyclo, Dép. SMF 
 

Juin 

02/06 :  Tournoi de fin de saison, BPTT, SMF 

09/06 :  AG BPTT, SJA 

17/06 :  Barbecue Jumelage, Préau 

24/06 :  Marché de l’école, Ecole ou SMF 

24/06 :  Forum des Associations, SMF (à confirmer) 
 

Juillet 

25/07 : Interclub, Club Jeanne d’Arc, SMF + MPT + SJA 
 

Août 

15/08 :  « Pardon du 15 août » et Repas, paroisse, SMF 
 

Septembre 

03/09 :  AG Société de chasse, Préau 

03/09 :  « La Bodilisienne », BVA, SMF 

09/09 :  Tournoi U10 Breizh Cup, HLFC, Stade 

09/09 :  Sortie Barbecue Les Hauts du Bourg, Préau 

10/09 :  Sortie de quartier, Ameizen Mechou, Préau 
 

Octobre 

06/10 :  Cuisine en fête, SMF 

14/10 :  Repas du CCAS, SMF 

15/10 :  Foire aux puces, Ecole, SMF 

29/10 :  Battue aux chevreuils, Société de chasse, Préau 
 

Novembre 

04/11 :  Raclette géante, Comité de Jumelage, SMF  

11/11 :  Commémoration de l’Armistice, mon. aux morts 

 

Décembre 

01/12 :  Soirée récréative du Téléthon, SMF 

08/12 :  AG Club cyclo, SJA 

14/12 :  Goûter de Noël, Club Jeanne d’Arc, MPT 

30/12 :  « Noël à Bodilis » organisé par la municipalité, 
SMF 

 

Crise Ukrainienne 
Mesure exceptionnelle de soutien 

aux hébergeurs citoyens 
 

Un grand nombre de particuliers ont 

hébergé spontanément des déplacés 

ayant fui la guerre. Dans l’objectif de 

valoriser l’élan de solidarité et de générosité spontané dont 

ont fait preuve les particuliers, un dispositif de soutien 

économique direct aux familles accueillantes est déployé et 

précisé dans le décret n°2022-1441 du 17 novembre 2022.  

Peuvent en bénéficier : Les particuliers ayant hébergé des 

bénéficiaires de la protection temporaire, à titre gratuit et 

pour une durée minimale de 90 jours, entre le 1er avril 2022 

et le 31 décembre 2022. Ces particuliers peuvent prétendre 

à une aide de 450 € pour un hébergement d’une durée égale 

ou supérieure à 90 jours. Au-delà de 90 jours, se rajoutent 

5 € par jour. Les demandeurs de l’aide devront constituer un 

dossier sur le site de l’ASP : http://www.asp-

public.fr/aides/mesure-exceptionnelle-de-soutien-aux-

hébergeurs-citoyens 

 

Prime à la Conversion 
 

Afin d’aider les usagers de la route à 

acheter une voiture plus propre, une 

prime à la conversion est disponible. 

Cette dernière est versée, sous 

condition, lors de l’achat ou de la 

location d’un véhicule peu polluant 

si, dans un même temps, le véhicule mis à la casse est un 

ancien véhicule diesel ou essence. Mais qui peut la 

prétendre, comment fonctionne-t-elle précisément ? Pour 

en faire la demande concernant une voiture, une 

camionnette, un 2 ou 3 roues motorisé, un quadricycle ou un 

véhicule lourd vous pouvez vous rendre sur le site : 

https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accue

il/  
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Bienvenue dans ma maison presque zéro déchet 
Le recrutement pour la deuxième édition est ouvert ! 

Participez à l’évènement finistérien pour partager vos pratique et astuces zéro déchet 

 

Bienvenue dans ma maison presque zéro déchet est organisé les 1er et 2 avril 2023 sur le Pays de Landivisiau. Durant un 

week-end, une centaine de maisons et appartements engagés dans une démarche presque zéro déchet ouvriront leurs portes 

aux habitants du Finistère curieux de découvrir leur quotidien. 

 

Vous habitez sur le territoire de la CCPL et vous êtes engagé dans une démarche de réduction des déchets, vous pouvez 

participer en tant qu’ambassadeur de cet événement. 

 

Durant deux jours, vous partagerez des astuces et des solutions accessibles que vous avez mises en place. Les bonnes et moins 

bonnes expériences sont les bienvenues pour partager, inspirer et donner à d’autres familles l’envie de s’y mettre. 

 

Après une période de crise sanitaire, Bienvenue dans ma maison presque zéro déchet favorise les belles rencontres et permet 

de créer de vraies relations à l’échelle locale. Dans un cadre convivial et naturel, vous ouvrirez votre porte afin de présenter 

votre style de vie presque zéro déchet et d’encourager une consommation responsable. 

 

L’objectif de l’évènement est de :  

 Valoriser le mode de vie presque zéro déchet ; 

 Partager des astuces zéro déchet et des actions à la portée de tous ; 

 Créer du lien avec des personnes qui s’engagent pour un style de vie durable ; 

 S’inspirer et échanger sur la consommation responsable. 

Cet événement est piloté par l’initiative S’y mettre ainsi que 12 collectivités du Finistère, dont la vôtre ! 

 

Pour participer, inscrivez-vous sur le site https://bienvenue.symettre.bzh/ 

 

L’atelier Zéro  

Déchet de Janvier 
 

Mardi 24 janvier à 20h00 à La Sphère - Landivisiau 

Les produits ménagers : poudre, gel ou produits à récurer 

les WC. Inscription obligatoire. 

Le tri en + du mois de janvier  

Les médicaments 

 

Tous les médicaments (périmés ou non utilisés) sont à 

rapporter UNIQUEMENT à la pharmacie. Les emballages 

vides : blister et boite en carton ainsi que la notice sont à 

jeter dans le conteneur des emballages et du papier bien 

séparés ! 

 

Les Circuits du Patrimoine 

Les étudiants de l’Institut de Géo architecture de Brest sont mandatés par la Communauté de 

Communes du Pays de Landivisiau (CCPL) pour réaliser les circuits du patrimoine à l’échelle 

intercommunale. Pour cette 3ème année consécutive, ce sont les communes de Bodilis, Lampaul-

Guimiliau, Locmélar, Plouzévédé et Saint-Servais qui sont étudiées. Leur mission est de réaliser un 

inventaire de tous les patrimoines, qu’ils soient naturels, bâtis, architecturaux, religieux et même 

légendaires, tous doivent être répertoriés afin de constituer des circuits riches en découverte à 

travers les différentes mobilités qui s’offrent à vous. 
 

Pour mener à bien cette mission, ils ont besoin de 

votre contribution, c’est donc à l’aide d’un 

questionnaire qu’ils vous sollicitent. Des 

questionnaires sont à disposition à la mairie. 

Dans le cas où vous souhaitez participer, vous devez 

déposer votre questionnaire avant le 31 janvier 2023 

en mairie ou au siège de la CCPL. 

Calendrier de collecte 2023 

 

https://bienvenue.symettre.bzh/evenement-bienvenue-dans-ma-maison-presque-zero-dechet/


 

Médiathèque municipale 
« Lecture pour tous » 

02 98 68 25 34 - bibliothèque.bodilis@wanadoo.fr 
La médiathèque a le plaisir de vous accueillir 

Le mercredi de 15h00 à 17h00, le samedi de 10h00 à 12h00  
et le dimanche de 10h00 à 12h00. 

 

Fermetures Exceptionnelles :  Samedi 24 décembre 2022 et Dimanche 25 décembre 2022. 
    Samedi 31 décembre 2022 et Dimanche 1er janvier 2023. 
Passage de la navette 
Le prochain passage est programmé le mercredi 18 janvier 2023. Nous rappelons aux 
adhérents qu’il est possible, tous les mois, de réserver des livres : Auteurs, Titres ou Thèmes 
particuliers. N’hésitez pas à en parler durant les permanences. Plusieurs ouvrages réservés vous 
attendent déjà.  
 

Animation enfants  
Tous les mercredis (hors vacances scolaires) de 
9h30 à 11h45. Il s’agit d’un temps libre à la 
bibliothèque, ouvert à tous les enfants. Pour 
lire ou jouer, faire du créatif, parfois écouter 
une histoire ou participer à un beau projet. 
C’est au choix de chacun. Entrée libre 
Éveil lecture 
Tous les jeudis (hors vacances scolaires) de 9h30 
à 11h15. Animation à la médiathèque à 
l’attention des plus jeunes de 6 mois à 3 ans 
accompagnés. Découverte du livre et des 
histoires, comptines, jeux de doigts. Entrée 
libre. 

Nuit de la lecture 
Du 19 au 22 janvier, thème « La peur » à la 
médiathèque, lecture, exposition et différentes 
activités. 
 

Des magazines sont à votre disposition 
Auto Plus, Paris Match, 60 millions de 
consommateurs, Notre temps, Bretagne, Modes 
et travaux, et pour les enfants J’aime lire, et 
Science et Vie Junior. 
 
Des jeux changés tous les 2 mois sont également 
à votre disposition sur place.

 

Nouveaux achats 

Eteignez tout et la vie s’allume - Marc Levy 

Une famille inquiète - Renan Luce 

Le secret de la cité sans soleil - Gilles Legardinier 

Le testament breton - Philippe Le Guillou 

Espionne - Danielle Steel 

Les trois meurtres de William Drever - John 

Wainwright 

Le S.O.S. de l’aventurier - Mike Horn 

L’arabe du futur 6 - Riad Sattouf 

Mortelle Adèle, Face de Beurk ! - Mr Tan 

Un fantôme dans la nuit - Mathieu Grousson 

 

 

Le domaine de l’héritière   Lucinda Riley 

Alors qu’elle a tout fait pour prendre ses distances 

avec ses origines aristocratiques, Émilie de La 

Martinières se retrouve seule héritière de l’imposant 

château familial en manque d’entretien : un cadeau 

empoisonné dont elle se serait bien 

passée. Et pourtant, de retour au 

domaine, elle est troublée par les 

souvenirs qui lui reviennent. Les 

volets bleu clair, les grands cyprès 

de part et d’autre de l’entrée, la 

cour qui embaume la lavande, les 

vignobles alentour… Tout la ramène 

à son enfance.

L’équipe Médiathèque vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2023 

E KORN AR VREZONEGERIEN 
Ha mond a raio Loeiz, bremañ, war an hent-houarn ? (kountet gand Loeiz ar Floc’h e-unan). 
Er bloavez 1896, en deiziou diweza a viz eost, va halon fraillet gand ar glahar hag an enkrez, e 
teuas eur zoñj em spered, ar zoñj da houlenn mond war an hent-houarn. Med n’anavezen dén 
hag a hellfe rei skoazell din, ha réd oa koulskoude kaoud, a-benn erruoud. Dond a reas em 
spered ano an Aotrou de T., o chom e maner K., tri-hardleo vale euz bourk Bodiliz. 
Eur zulvez eta, goude ar gousperou, e kemeris penn an hent evid mond da vaner K. Pa oan 
digouezet, matez ar maner a roas din eur gador da azeza er gegin, hag e lavaras din  e oa tud 
gand an aotrou, med ne zaleje ket da zond da gaozeal ganen. 
E gwirionez, a-veh oan bet eur hardeur o loñka soñjou er gegin, o soñjal penaoz dibuna va 
hudenn d’an aotrou, ma klevis an nor o tigeri, hag an Aotrou de T. o lavared kenavo d’an dud 
a oa gantañ. Dond a reas neuze laouenig d’am havoud, hag e houlennas  ouzin peseurt kefridi 
em-boa da ober gantañ. 
– « Me, Aotrou, a zo euz a Vodiliz, dilabour oun pell zo, pe da vihanna e karfen ober eul labour 
all talvoudusoh evid an hini a ran. Kared a rafen mond war an hent-houarn, rag ezomm braz 
em-eus da hounid eur gwenneg bennag evid tenna diwar va zud ar beh a gouez warno. Rag 
bemdez, nao miz a zo, emaon o trebi ar bara a hounezont gand poan o divreh. Deskadurez em-
eus, bet oun er hloerdi e Kemper, hag hirio emaon war pave, gwech o tarbar an doerien, gwech 
o kleuza boteier . 
– Hag ho-peus c’hoant da vond war an hent-houarn, a livirit ? 
– War an hent-houarn pe eul leh all, gand ma hellin gounid va zamm bara. 
– Me n’em-eus ket anaoudegez ouz mistri vraz an hentchou-houarn, koulskoude e hellan rei 
deoh eun tammig lizer, ha gantañ e hellfoh mond da gavoud Mgr D. de R. o chom en eur maner 
demdost da Vontroulez. Gouzoud a ran ez a dre e zorn kalz a dud war an hentchou-houarn. » 
Eur hardeur goude, e kimiadis diouz an Aotrou T.  en eur e drukarekaad evid e vadelez. Laouen 
va halon, e tizroen d’ar gear, mall em-oa d’en em gaoud, evid diskouez d’am zud al lizer a roe 
din eun tamm fiziañs ; eur steredenn a bare evidon er goabrenn deñval. 

NEDELEG LAOUEN 
BLOAVEZ MAD HA YEHED MAD D'AN OLL!  

COMMERÇANTS ET ARTISANS  

Hexagone Plomberie Chauffage 
Dépannages plomberie/chauffage, installations 
chaudières et PAC, désembouage, création de 
salles de bains. 07.67.75.24.38. Lambert Bodilis. 

Entreprise PERAN 
Entreprise générale du bâtiment : maçonnerie, 
carrelage, plâtrerie, isolation intérieure, 
menuiseries intérieures et extérieures, 
rénovation et extension. 
02.98.19.20.01. accueil@peran-brest.com 
www.constructions-peran.com 

NDL RAVAL DECO 
Ravalement, enduit projeté, isolation 
thermique, peinture extérieur et intérieur. 
09.53.17.04.35, 06.62.44.00.94. 
ndlraval@yahoo.fr 

JLZ Informatique 
Réparation ordinateurs et smartphones. Création 
de sites web. Formations informatiques. Vente 
de matériel informatique. 06.85.89.54.52. 
jlzinformatique@gmail.com 

Bart 
Conseiller « Scentsy » indépendant. Parfums 
d’ambiance. 07.67.16.60.16 - Bart.scentsy.fr. 

Diététicienne nutritionniste à domicile, 

07.86.44.13.65, wendy.lerest@outlook.fr 

AVABOIS 
Menuisier plaquiste - Jonathan GAC, Traon 
Foennec. 06.48.22.52.18. 

Aline RIOU, Agent immobilière indépendante 

Atymo France. 07.69.56.37.36. 
Aline.riou@atymo-france.com 

Services à domicile 
Ménages, repas, courses, garde d’enfants, petits 
travaux divers. Isabelle, diplômée auxiliaire de 
vie - 06.76.92.62.59. 

Bricolage et jardinage, 06.49.45.36.98. 
En chèque emploi service. Mickaël Créac’h. 

L’Hermine 
Restaurant, plats à emporter, bar, dépôt de 
pain.  
Fermé pour congés du 24 décembre au 2 
janvier inclus. 

La Grange du Guilar  
Vente à la ferme de produits locaux. Pêche du 
jour Le vendredi soir. Horaires : vendredi 14h00 
– 19h00 ; samedi 9h30 – 12h00. 
06.99.20.40.83. - www.marc-le-verge.bzh 

Cabinet infirmier 
Nathalie CREN-DARGENT. 4 rue Loeïz ar Floc’h. 
Permanence au cabinet les mardis et jeudis de 
7h00 à 7h30 ou sur rdv. Sauf pdt les vacances 
scolaires. 02.98.29.86.65 – 06.83.05.31.39. 

Cabinet Kinésithérapie-Ostéopathie 
342 rue Notre Dame. 
Johan TORRES, Sophie CORRE 02.98.61.33.64 

Le Salon de Sophie,  
Coiffure femme-homme-enfant. 336 rue Notre 

Dame, 02.98.72.50.26 

Cg-informatique 
Dépannage et vente de matériels informatiques 
pour particuliers. Guillaume Cetnarowski, 90 rue 
de l’ancienne forge – 02.98.24.76.07 ou 
06.43.47.69.46. - cg-informatique@orange.fr 

 Taco Pizz le lundi, place Holbeton,16h30 - 21h. 

06.68.87.29.29 – Présent le 26/12 et le 02/01 

Élevage-Pension, Éleveurs & Soigneurs chiens 

et chats « des mille nuances de douceur » 
Stéphanie et Ludovic DEMELLE, 07.63.85.09.52 
contact.millenuancesdedouceur@gmail.com 

H2O at Home 
Anne, conseillère indépendante. Produits 
d’entretien écologiques. 06.49.09.08.44. 

Le Keleier Bodilis est disponible sur 
le site de la commune : bodilis.org 

Les articles à faire paraître dans le 
Keleier Bodilis sont à transmettre pour le 

20 janvier 2023 
à l’adresse : keleierbodilis@gmail.com 
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